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SÉANCE DU 9 FRIMAIRE AN III (29 NOVEMBRE 1794) - N° 41 315 
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Un membre [THIBAUDEAU], au nom du 
comité d’instruction publique, fait un rap¬ 
port dont l’insertion au bulletin est ordon¬ 
née, et propose le décret suivant, qui est 
adopté. 

La Convention nationale, après avoir 
entendu le rapport de son comité d’instruc¬ 
tion publique, décrète : 

Article premier.-Il sera nommé un jury 
composé de vingt-sept membres, pour juger 
les ouvrages de peinture, sculpture et architecture remis aux concours ouverts 
par les arrêtés du comité de Salut public, 
des 5, 12 et 28 floréal. 

Art. II.-Tous les citoyens qui ont 
concouru, se réuniront le 20 frimaire dans 
la salle dite du Laocoon au Louvre, pour 
désigner quarante citoyens non concur-
rens, dont ils transmettront les noms au 
comité d’instruction publique, qui en choi¬ 
sira vingt-sept pour former le jury, et treize 
pour suppléans. 

Art. III.- Les objets proposés au concours seront réunis dans les salles de 
la ci-devant Académie de peinture du Lou¬ 
vre. Le comité des inspecteurs du Palais 
national y fera transporter, dans trois 
jours, ceux qui sont dans le vestibule de la Convention. Les salles seront ouvertes à 
tous les membres du jury, à compter du 25 frimaire. 

Art. IV.-Le jury s’assemblera en séance 
publique le 26 frimaire. 

Art. V.-Le jury prononcera d’abord, sur 
chaque partie du concours, s’il y a lieu à 
accorder des prix. 

Art. VI.-Si le jury estime qu’il y a lieu à 
accorder des prix dans une ou plusieurs 
parties, les membres procéderont au juge¬ 
ment par appel nominal, sans discussion, et 
donneront par écrit les motifs de leur opi¬ 
nion; ils prononceront définitivement à 
chaque séance sur une partie du concours. 

Art.-VII.-Chaque membre du jury don¬ 
nera aussi son avis par écrit sur les prix 
qu’il estimera devoir être accordés, et sur 
les ouvrages qu’il croira dignes d’être exé¬ cutés aux frais de la nation. 

Art. VIII.-Le jury tiendra procès-verbal 
de ses opérations; il le fera passer au 
comité d’instruction publique, qui en 
ordonnera l’impression, et en fera un rap¬ 
port à la Convention nationale. Art. IX.- Le comité d’instruction 
publique fera un rapport sur les moyens 
d’encourager les arts d’une manière utile à 
la gloire de la République. 

Art. X.-Le présent décret et le rapport 
seront insérés au bulletin de correspon¬ 
dance: l’insertion tiendra lieu de publica¬ tion (72). 

(72) P. -V., L, 181-183. Thibaudeau rapporteur selon C*II, 21. 

THIBAUDEAU : Citoyens, le comité de Salut 
public ouvrit des concours dans le mois de floréal 
dernier, pour l’élévation du monument décidé, 
sur la place de la Victoire, à la mémoire des 
citoyens morts pour la patrie dans la mémorable 
journée du 10 août; pour la figure de la Nature 
régénérée, sur les ruines de la Bastille ; l’Arc de 
Triomphe du 6 octobre, sur le boulevard; la 
figure de la Liberté, sur la place de la Révolution ; 
la figure du peuple français terrassant le fédéra¬ 
lisme; la Colonne qui doit être élevée au Pan¬ 
théon en l’honneur des guerriers morts pour la 
patrie, et pour la statue de J.-J. Rousseau. Le 
comité de Salut public appela les architectes à 
développer les projets et les plans d’architecture 
civile qui conviennent à une République pour ses 
divers monuments publics; il appela tous les 
artistes à représenter à leur choix, sur la toile, 
les époques les plus glorieuses de la Révolution. 

Quelques artistes se sont empressés de 
réponde à cette invitation du gouvernement; 
les projets exposés n’offrent point en général 
d’heureux résultats : plusieurs circonstances ont 
empêché le talent de se développer dans ce 
concours : d’abord le terme trop court qui avait 
été fixé. On n’aura jamais que des productions 
médiocres lorsqu’on exigera des artistes des 
plans, des projets ou des modèles dans un 
temps à peine suffisant pour en concevoir l’idée. 
Un autre vice du concours, c’est que les arrêtés 
qui l’établissaient n’en indiquaient point de pro¬ 
gramme et n’en désignaient point les prix. 

Cependant il ne faut pas que les espérances 
des artistes soient trompées, que leurs travaux 
soient perdus pour eux et pour la nation. Il faut 
juger ce qui a été déposé au concours pour encou¬ 
rager le talent; les artistes le demandent, ils 
l’attendent depuis longtemps, et c’est une justice 
qui leur est due, et que commandent aussi l’inté¬ 
rêt et la gloire de la République. 

Les idées ne sont point encore fixées sur le 
meilleur mode d’organisation des jurys destinés 
à juger les ouvrages d’art. Le dernier jury fut 
nommé par la Convention nationale ; mais tout 
le monde sait que ce fut un seul homme qui four¬ 
nit la liste des citoyens qui le composaient. 

Le principe moral de toute élection est qu’elle 
doit être faite par ceux qui peuvent le mieux le 
faire, et qui ont le plus grand intérêt à ce quelle soit bien faite. 

Ainsi, on a pensé qu’il était beaucoup plus 
convenable que les concurrents présentassent 
une liste d’artistes parmi lesquels le comité d’ins¬ 
truction publique désignerait ceux qui doivent 
composer le jury. 

Cette forme d’opérer réunit deux avantages : 
les concurrents choisissent, pour ainsi dire, les 
arbitres de leurs talents, et le comité intervient 
ensuite pour l’intérêt de la République. 

Ce mode avait déjà été employé, par une loi de 
l’Assemblée législative du 7 décembre (73) 1791, 
pour le jugement des ouvrages exposés au Salon. 

Votre comité n’indique point, dans ce moment, 
la nature des récompenses qui seront accordées 
aux artistes dont les ouvrages auront obtenu le 
suffrage du jury ; il se réserve de le faire après le 

(73) C 327 (1), pl. 1432, p. 48 indique le 7 octobre 1791. 
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jugement, et dans un travail général qu’il pré¬ 
pare sur les encouragements et les récompenses 
que la République doit décerner aux arts. Cette 
dette est arriérée depuis longtemps ; on a beau¬ 
coup parlé des arts ; mais, nous devons le dire, on 
n’a encore rien fait pour eux ; la médiocrité auda¬ 
cieuse et jalouse a profité des circonstances pour 
comprimer le talent modeste. Il faut que la 
patrie, délivrée de ses modernes oppresseurs, 
relève le courage des artistes recommandables 
par leurs travaux, qu’elle les arrache à la misère, 
qu’elle leur accorde à tous la même protection, 
qu’elle appelle tous les peintres à ressaisir leurs 
pinceaux pour retracer d’une manière digne du 
peuple les étapes glorieuses de la Révolution, et 
qu’elle leur assure que leurs talents ne seront pas 
pour eux une source de proscription, mais un titre à la reconnaissance nationale. 

Le rapporter propose un décret qui est adopté 
en ces termes ; 

« Article premier.- Il sera nommé un jury 
composé de vingt-sept membres, pour juger les 
ouvrages de peinture, sculpture et architecture 
remis aux concours ouverts par les arrêtés du 
comité de Salut public, des 5, 12 et 28 floréal. 

Art. II.-Tous les citoyens qui ont concouru, se réuniront le 20 frimaire dans la salle dite du 
Laocoon, au Louvre, pour désigner quarante 
citoyens non concurrents, dont ils transmettront 
les noms au comité d’instruction publique, qui en 
choisira vingt-sept pour former le jury, et treize 
pour suppléants. 

Art. III.-Les objets proposés au concours seront réunis dans les salles de la ci-devant Aca¬ 
démie de peinture au Louvre. Le comité des ins¬ 
pecteurs du Palais national y fera transporter, 
dans trois jours, ceux qui sont dans le vestibule de la Convention. Les salles seront ouvertes à 
tous les membres du jury, à compter du 25 fri¬ maire. 

Art. IV.-Le jury s’assemblera en séance 
publique le 26 frimaire. 

Art. V.-Le jury prononcera d’abord, sur 
chaque partie du concours, s’il y a lieu à accorder 
des prix. 

Art. VI.-Si le jury estime qu’il y a lieu à 
accorder des prix dans une ou plusieurs parties, 
les membres procéderont au jugement par appel 
nominal, sans discussion, et donneront par écrit 
les motifs de leur opinion ; ils prononceront défi¬ 
nitivement à chaque séance sur une partie du concours. 

Art.-VII.-Chaque membre du jury donnera 
aussi son avis par écrit sur les prix qu’il estimera 
devoir être accordés, et sur les ouvrages qu’il 
croira dignes d’être exécutés aux frais de la nation. 

Art. VIII.-Le jury tiendra procès-verbal de 
ses opérations ; il le fera passer au comité d’ins¬ 
truction publique, qui en ordonnera l’impression, 
et en fera un rapport à la Convention nationale. 

Art. IX.-Le comité d’instruction publique 
fera un rapport sur les moyens d’encourager les 
arts d’une manière utile à la gloire de la Répu¬ 
blique. 

Art. X.-Le présent décret et le rapport seront 
insérés au Bulletin de correspondance: l’inser¬ 
tion tiendra lieu de promulgation (74). 
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Un membre [JOHANNOT], au nom du 
comité des Finances, après avoir fait son 
rapport, fait arrêter par la Convention le décret suivant : 

La Convention nationale, sur la proposi¬ 
tion de son comité des Finances, décrète : Article premier.-La Trésorerie natio¬ 
nale ouvrira un crédit d’un million cinq 
cent mille livres à la commission des Admi¬ 
nistrations civiles, police et tribunaux ; 

De six millions à la commission des Tra¬ 
vaux publics ; 

De vingt millions à la commission des 
Secours publics ; De cent millions à la commission de Com¬ 
merce et approvisionnemens ; 

De trente millions à la commission des 
Transports, postes et messageries ; 

De deux millions à la commission des 
Revenus nationaux ; 

De six millions à la commission des 
Armes et poudres ; 

De quatre cent milles livres à la Trésore¬ 
rie nationale ; De deux millions à la commission d’ins¬ 
truction publique ; 

De cinq cent mille livres à la commission 
d’Agriculture et des arts ; D’un million à la commission des Rela¬ 
tions extérieures. 

Ces fonds seront employés aux dépenses 
que chaque commission est chargée d’or¬ donner. 

Art. II.-Le présent décret ne sera pas 
imprimé (75). 

JOHANNOT (76) : Votre comité des Finances 
m’a chargé de vous proposer de mettre des fonds 
à la disposition des diverses commissions admi¬ 
nistratives, pour pourvoir aux dépenses couran¬ tes. 

Votre comité a pensé qu’il fallait profiter de 
cette occasion pour rappeler à votre souvenir et 
faire connaître au public l’organisation de la tré¬ 
sorerie nationale. Il n’y a plus ni ténèbres, ni 
mystères dans tout ce qui regarde les finances. 

La Trésorerie nationale est surveillée par six 
commissaires ; tous les revenus de la République 
y sont versés ; rien n’en sort qu’en conséquence 

(74) C 327 (1), pl. 1432, p. 48. Moniteur, XXII, 632-633. Bull., 9 frim. ; Rép., n° 71 ; Débats, n° 798, 1001-1003 ; J. Perlet, n° 797 ; J. Fr., n° 795 ; M. U., n° 1359 ; J. Univ., n° 1831. 
(75) C 327 (1), pl. 1432, p. 49. P.-V., L, 183-184. Johannot 

rapporteur selon C*II, 21. 
(76) Moniteur, XXII, 623. Bull., 9 frim. (suppl.) ; Rép., n° 72 ; 

Débats, n° 797, 982-984 ; Ann. Pair., n° 698 ; C. Eg., n° 833 ; F. de 
la Républ., n° 70; J. Perlet, n° 797; M.U., n° 1357, 1358; J. 
Univ., n° 1830. 
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